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AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

OPPOSITION ADMINISTRATIVE 

ANALYSE 

Mise en œuvre de la procédure de l'opposition administrative instituée par la loi n° 72-650 du 11 juület 1972 pour 

le recouvrement simplifié des amendes et condamnations pécuniaires prononcées en matière de coruraventions 

de première, deuxième ou troisième classe. 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n• 72-107-A 6 du 23 août 1972 

1. La loi n• 72-650 du 11 j uillet 1972 ponant diverses dispositions d'ordre économique et financier (/.O. du 

13 juillet 1972), a, en son article 7, dont le texte est reproduit en annexe (cf. annexe n• 1), institué une procédure 

intitulée c Opposition administrative> qui permet, sous certaines conditions, un recouvrement simplifié des amendes 

et condamnations pécuniaires prononcées en matière de contraventions de première, deuxième ou troisième classe. 

Les modalités d'application de l 'article 7 de cette loi sont déterminées par le décret n• 74-41 du 18 jan­

vier 1974, dont le texte est également reproduit en annexe (cf. annexe n• 2) . 

2. D est rappelé qu'antér ieurement les sommes dues par des tiers à des débiteurs d'amendes et de condam­

nations pécuniaires ou détenues par des tiers pour le compte de ces débiteurs ne pouvaient être appréhendées que 

par la procédure de droit commun de la saisie-arrêt, voie d'exécution lente et relativement complexe entraînant des 

frais parfois irrécouvrables et souvent disproportionnés au montant de la créance de l 'État. 

3. La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des services du Trésor la procédure de 

l'opposition administrative et d 'en préciser les conditions d'application en l'état actuel des accords intervenus avec 

le réseau bancaire et postal. 
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1. - CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE L'OPPO ' ITION AO\H:'-IlSTRATIVE 

A. Défi ni tion 
4. L'op(.Josition administrative est une injonction au tiers, qui détient des fonds JlOUr le compte d'une personne contre laquelle a été prononcée une amende ou des condamnation~ pécuniaire~ ou qui est débiteur envers elle, de verser les fonds qu'il d(~ti ent ou doit entre les mains d'un comptable du Trésor, à concu rrence du montant des sommes dues au titre de la condamnation et de ses accessoires. 

B. Caractères spécifiques 
5. L'opposition administrative se distingue de l'avis à tiers détenteur en matière fiscale ct du prélèvement automatique effectué dans certains cas par les banques; si les procédur<'s ~ont pronhes, leurs modalités ct leurs effets juridiques sont différents : 

6. 1" L'opposition administrative constitue un mode cie recouvrement de ceri aines amendes et condamn:~rions pécuniaires, tandis que l'avis à tiers détenteur permet d'assurer le recouvrement dïmpôts privilégiés. 
7. Si le Trésor dispose, pour le recouvrement des impôts directs, d'un privilège général mobilier de premier rang, en matière d'amendes el condamnations pécuniaires, Je privilège est d'un rang très inférieur. 
8. Ainsi, tandis que la jurisprudence attache à l'avis à tiers détenteur les effets d'un jugement de validation d'une saisie· arrêt passé en force de cho!!e jugée, J'oppo~;iûon administrative ne peut pas être suivie d'effets si d'autres créanciers mieux placés ont, au préalable, fait opposition; 

2" L'opposition administrative doit être annoncée au redevable quinze jours au moins avant sa notification 
au tiers détenteur, tandis que l'avis à Liers détenteur existant en matière fiscale peut n'être annoncé au contribuable que le jour même de la demande de règlement adressée au tiers; 
9. 3• L'opposition se distingue, par ailleurs, du fait de son caractère unilatéral, du prélèvement automatique sur un compte bancaire ou postal, qui ne peut être effectué qu'en vertu d'un contrat entre le banquier et son client. 

C. T ermes utilisés 
10. Dans la présente instruction, le terme ~ Redevable~ désignera la personne qui, en vertu de )a loi et d'une décision judiciaire, est débitrice d'une amende ou de condamnations pécuniaires; le terme c Tiers détenteur~ désignera celle qui détient des fonds pour le compte de la première, ou se t rouve être sa débitrice, même à terme ou sous condition. 

II. - CHAMP D'APPLICATION 

A. Créances recouvrables 
11. Seule11 les amendes et condamnations pécuniaires sanctionnant des contraventions de police de première, deuxième ou troisième classe, et dont le produit revient à l 'État ou à toute autre personne publique, peuvent être recouvrées par voie d'opposition administrative. 

L'opposition peut être utilisée quel que soit le nombre d'amendes dues; elle est applicable au recouvrement 
des accessoires. 

B. Tiers d é tentenra 
12. Toutes les personnes, dépositaires publics ou autres, qui, à un titre quelconque détiennent des deniers appartenant à des redevables d'amen-des et condamnations pécuniaires, sont des tiers détenteurs. 
13. En cas de pluralité de tiers détenteur vis·à-vis d'un même débiteur, les comptables du Trésor doivent. de préférence, notifier l 'opposition administrative aux employeurs dès lors que ceux-ci sont connus; l'opposition n'est formée, éventuellement, sur les comptes bancaires ou postaux qu'en second lieu. 
14. Le comptable du Trésor ne doit notifier une opposition que si les renseignements dont il dispose tendent à prouver que le tiers est effectivement détenteur de deniers pour le compte du redevable ou débiteur envers celui-ci. 

15. Dès lors, le comptable ne peut, par cette voie, entreprendre un tiers détenteur de valeurs mobilières, d'effets commerciaux ou d'objets mobiliers mis en dépôt par le redevable chez le tiers; il convient alors de procéder par 
voie de saisie·arrêL 

16. En ce qui concerne les comptes de dépôts de fonds ouverts dans une banque ou un centre de chèques postaux, seules les sommes inscrites à un compte à vue sont susceptibles de donner lieu à des oppositions administratives. Ne peuvent, notamment, être appréhendée.s selon cette procédure, les sommes figurant à un compte sur livret, à un compte à terme, à un compte d'épargne logement, sur un plan d'épargne logement ou sur un livret de caisse d'épargne. 
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C. Insaisissabilité 
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17. L'opposition administrative est soumi:<c aux règles de saisissal>llit~ de droit commun. 

18. U est rappelé que les traitemeuts ct salaire:> ne sont !Saisi~sahlcs cJue dans les limites prévues à l'arti· 
clc H. 145-l, livte I<·r, du Code du travail (cf. clécr!'l n" 75-16 du 15 junvicr 1975 el in~truction n• 75-22-A-B du 
6 févri er 1975). 

19. A crl égard, l 'attention des comptables est appelée sur le t·as des salariés qui sont titulaires de comptes 
bancaires ou postaux. 

Le principe de l'indivisibilité des comptes de dépôt voudrait que les sommes inscrites au crédit d'un compte, 
quelle que soit leur origine, perdent leur individualité et leurs caractéristiques propres pour devenir le gage 
commun dt•s créanciers du titulaire. 

Par conséq uent, au plan des principe!', les créance!> insaisissables du titulaire du compte deviendraient saisis· 
sables dès leur inscription à son crédit et celle règle jouerait, en parlicuJier, pour les salaires et les pensions. 
Toutefois, IIUX termes de rurli clc 14 de la loi n" 72-1121 du 20 décembre 1972, portant loi de finances pour 1973, 
c Les blclcages de comptes courants, de dépôts ou d'avances ne peuvent avoir pour effc>t de faire obstacle à l'appli­
cation des dispositions du Code du travail relatives à la portion insaisissable ou incessible du salaire>. 

Dès lors, les comptables du Trésor, pour::ouivant le recouvrement d·amendes ou de condamnations pécuniaircc; 
par voie d'opposition auprès des banques ou du servir.e des chèques postaux, ont à prendre toutes dispositions pour 
cantonner leur opposition à 1 a quotit~ disponible des salaires, éventuellement majorée des sommes d'une autre 
origine (d. in,;Lruction n• 71-168·A :) du 19 décembre 1974). 

n. J ru.lisponibilité 

20. Il ne pc•ut être recouru à la proc·édure cie roppo,ition administrative lorsque les sommes détenues ou ducs 
par le LÏI'f!! détenteur sont inùi~ponible~. 

Sont ain~i indisponibles les compte;; qui font rubjet d·une ~ai~ic·arrêt validée ou dont le montant rlu solde 
est conte,;té par le titulaire ou, encore. dont Ir lilulairc est décédi:, ou pour lesqueb le Liers détenteur conteste 
l'existence, à son égard, du dmil du J éhitcur du Tré~or. 

21. En cas de con..-ours d '()ppositions administrative~. la plus ancienne est exécutée. Si eHes parviennent au tiers 
détenteur le mj:mr jour, le tie r::. détenteur doit y déférer au prorata de leur montant respectif. 

22. Enfin, lur~que le redcvnhlc clc~Licnl une créance conditionnelle ou à terme, l'obligation du tiers détenteur n'est 
pas exécutoire avant que la c1c~ancc ~oit devenue exigible. 

E. OpJlortunité d e l'emploi de l'opposition administrative 

23. Si le comptable e~t juge du choix entre l'opposition administrative ct les voies d 'exécution de droit commun, 
il lui e~t recommandé, C<'pendant, d'utiHser la prot:étlurc de l'opposition admini~trative chaque fois que la loi Je 
lui permet el que le recouvrement amiable u·a pu être obtenu. 

24. JI cunvient, cependant. dt~ t•ratiqucr une saisie.arrêt de droit commun, qui donne au créancier la garantie du 
blocage immédiat des fonds, qui ~ont entre les mains du tiers détenteur, à hauteur du montant réclamé, si Je 
r:omptable di ~poEe dïnforrnarions lïnclinant à penser que l'opposition risque de demeurer infructueuse par &uite 
de la mau,•aise volonté elu ML>it('ur, ou même du tiers détenteur; il en est ainsi, par exemple, si l'on peut craindre 
que le débiteur retire les fond s de son compte bancaire ou postal avant la date d'effet de la procédure. 

III. - PROCÉDURE APPLICABLE 

25. T.a nouvelle procédure ne peuL être utilisée que !'Ï le débiteur ne s·est pas acquitté spontanément de sa 
nette dans le délai fixé par l'avcrtissemt>nt qui lui e~L adrcl'~é par le compable du Trésor, conformément à l'article 3, 
alinéa 2, du décrrt n• 64·1333 du 22 décembre 1964- rC"lati{ au recouvrement del' amenrles el condamnations pécu· 
niaires pur lr.R comptables directs du Trésor. 

26. En fail, si elle peul êtrf' util isée sans qu'un commandement ait été préalablement rwrifié, il n'y :ooera recouru 
qu'à défaut de paiement dans les dix jours, à compter de l'envoi du dernier avertissement avant poursuites (P 776). 

A. - I~FOR~lATION DES C0\1 PTABLE, EN CE QUI CO~CER~E LES DÉBITE(JitS TITULAIRES 
o·u~ CO~JPTE POSTAL OU BANCAIRE 

27. Ot:s que le répertoire national de;; titulaire ~ de comptes courants postaux et le fichier des comptes bancaires 
gere par les services de la Direction g~nérale des impôts seront complètement opérationnels, les directives seront 
données aux comptables char~és du re<:ouvrement des amendc::s pour leur préciser les modalités de consultation de 
ces deux fichiers. 

~lais les oppo;:itions peuvent <rores et déjà êt re t'ffP.ctuhs auprès des banques et des chèques postaux si 
le!' comptahl!'-. ronnai;;~cnt l'intitulé exact du compte du rede\'able. 

1. 
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B. Avis cl'ol•positiou (1) 

28. Conformément aux dispositions prévues par le di·cret précité n" 74-41 du 18 janvier 1974, le redevable 

est informé par un avis (modèle donné en annexe 3), notifié par lettre simple, qu'une opposilion sera exercée à 

son encontre dan:; les quinze jours, s'il ne s'acquitte pas auparavant de ~a dette. Cet avis peut être comparé à la 

lettre adressée ·i la pcr~onne dont les impôts sont recouvrés par avi:; à tiers détenteur (cf. instructiun n• 74-168 A 3 

du 19 décembre 1974, 3-10). 

29. Si un règlement partiel de la dette envers le Trésor intervient dans le délai de quinze jours, l'opposition 

n'est pratiquée que pour le reliquat de la dette. 

30. Le comptable peut également, sous sa responsabilité, arrêter le cours de la procédure si le redevable lui 

présente des propositions rie règlement jugées satisfaisantes. 

C. Notification e t effets de l 'opposition au tiers d é te nteu r 

31. Quand le débiteur ne s'est pas acquitté au terme du délai de quinze jours francs à compter de l'avis d'oppo· 

si tion, le comptable notifie, par lett re simple, l'opposition administrative au tiers détenteur. 

32. Selon qu'il s'agit d'une opposition !!Ur un compte de dépôt de fonds ouvert dans une banque ou sur les 

rémunérations versées par un employeur à un salarié, ou d'une opposition sur un compte courant postal, le comptable 

utilise l'un ou l'autre des modèles d 'imprimés reproduits en annexes à )a présente instruction {cf. annexes 4 et 5). 

33. La notification au tiers détenteur de l'opposition administrative interrompt la prescription. 

34. A l'expiration du délai de quinze jours décompté après la notification qui lui a été faite, le tiers détenteur 

est tenu de verser au comptable du Trésor les fonds qu'il détient ou doit, à concurrence du montant de la créance 

de l'État. En cas de créances conditionnelles ou à terme, les fonds devront être versés lorsque ces créances devien­

dront exigibles. 

D. Règles applicables selon la conduite a doptée par le tiers détenteur 

35. Le t iers détenteur peut prendre J•unc des trois attitudes suivantes : 

- payer; 

- déclarer au comptable que les fonds sont indisponibles ou qu'il conteste ses obligations envers le 

redevable; 

- s'abstenir de tout paiement ou. déclaration. 

36. Les règles à suivre sont exposées ci-après, étant entendu qu'elles devront être appliquées dans tous les cas, 

que la position adoptée par le tiers détenteur concerne ia totalité de sa dette ou une fraction seulement de celle-ci. 

37. a. En cas de paiement : le tiers détenteur est libéré à due concurrence de sa dette envers le redevable et 

une quittance subrogative lui est remise s'i l le demande. 

38. b. Le tiers détenteur fait connaître au comptable que les fonds sont indisponibles ou conteste ses obligations 

envers le redevable : sur cette simple déclaration, dont il peut être demandé justification au tiers, le comptable met 

fin à la procédure et engage alors la procédure de droit commun la mieux appropriée. 

39. c. Le tiers détenteur s'abstient de tour paiement ou déclaration : l'opposition administrative s'imposant à 

ce tiers, aux termes de la loi n• 72-650 du 11 juillet 1972, il engage sa responsabilité personnelle, avec le risque 

de voir employer contre lui les voies de droit pour recouvrer la créance du Trésor. Toutefois, s'il ne doit pas en 

résulter pour le Trésor de conséquences dommageables, il sera, en général, préférable d'engager une procédure 

de saisie-arrêt de droit commun au lieu e t place de l'opposition administrative. 

40. L'opposition doit être renouvelée si le liers détenteur ne dispose, au terme du délai qui lui est accordé pour 

déférer à l'opposition, que d'une partie de la somme nécessaire pour éteindre la dette du débiteur vis··s·vis du 

Trésor; il peut en être ainsi, notamment pour les oppositions pratiquées sur les comptes bancaires ou postaux. 

En revanche, en cas de règlement partiel de la dette, il n'y aura lieu de renouveler l'opposition notifiée à l'employeur 

qu'avant l'expiration du délai de cinq ans décompté depuis l'envoi de la lettre noti fiant l'opposition au tiers 

détenteur. 

E. Identification d es redevables 

41. Pour faciliter au tiers détenteur, notamment à l'employeur, l'identification du redevable, il est recommandé 

aux comptables de ne pas omettre l'adresse du débiteur sur les imprimés utilisés. 

(1) Les imprimés, dont le modèle est reprodui t en annexes à la présente instruction, feront l'objet d'une 

première livraison d'office aux trésoreries générales, qui auront à les répartir entre les postes comptables intéressés; 

des commandes complémentaires pourront être effectuées ultérieurement. 
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42. Quand l'opposition s'applique à des traitements ou à des rémunérations, elle doit contenir, autant que 
possible, l'indication cl es fonctions occupées par le débiteur; sïl est connu du comptable, le numéro national 
d'identité sera indiqué. 

43. L'opposition administrative notifiée à un comptable public doit, en vertu de l'article 2 du décret-loi du 
15 février 1940, comporter la désignation exacte de la créance saisie . 

.F. Enregistrem ent 

44. Pour suivre méthodiquement l'exécution des oppositions administratives, les comptables les enregistrent 
au fur et à mesure de leur signification. 

lis utilisent pour cela le carnet ci" ordre P 2:i C réservé aux «saisies-arrêts» et «oppositions», en adaptant 
lïntitulé des colonnes aux ca:ractéri~tiques propres cle la procédure d'opposition administrative. Les comptables 
mentionnent sur le carnet d'ordre le nom cl l'adresse du débiteur et ceux du tiers, la qualité du tiers détenteur 
(employeur, banquier, etc.), les références de l'amende à recouvrer, les dates d'envoi des avis et accusés de 
réception. 

G. Mainlevée de l'opposition administrative 

45. Si l'amende ou la condamnation pécunjaîre, pour laquelle une opposition administrative a été pratiquée, 
est acquittée en totalité ou en partie par le redevable ou par une personne autre que le tiers détenteur, une main· 
levée totale ou partielle doit être envoyée aussitôt à ce tiers détenteur . 

• ** 

Les comptables voudront bien rendre compte à la Direction, sous le timbre du bureau C 2, de toute difficulté 
dans l'application de la présente instruction. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique et par délégation : 

Le chef de service, 

Pierre BoNNAFY. 
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LOI Nn 72-650 DU 11 JUILLET 1972 
portant diverses dis}>Ositions d 'ordre économique el financier 

L'A~scmblée nationale ct le Sénat ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

If. D ISPOSITIONS RELATJVF.S A Utvt:llSF.S MF.SURES DE SIMI'LIFICATI ON 

ART. 7. - J. Le recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires prononcées, à compter de la 
promulgation de la présent!' loi, en matière de contrav!'ntions de première, deuxième et troisième classe et dont 
le produit revient à l'État ou à toute a11tre personne publique peut être assuré par voie d'opposi tion administrative 
adressée par le comptable du Trésor ame personnes physiques ou monties qui détiennPnt ries fonds pour le compte 
du débiteur de l'amende ou rle la condamnation pécuniaire ou qui ont une dette envers lui. Cette opposition sera 
notifiée au redevable quinze jours au moins avant qu'elle puisse prendre effet entre les mains du tiers détenteur. 

La procédure de l'opposition administrative ne s'applique que dans le cas où le débiteur ne s'est pas acquitté 
spontanément de sa dette dans le délai fixé par l'avertissement qui lui rst adressé par le comptable du Trésor, 
conformément à l'article 3, alinéa 2, du décret n• 64-1333 du 22 décembre, relatif au recouvrement des amendes 
ct condamnations pécuniaires. 

TT. La personne qui reçoit l'oppo~ition admini•tratiw• est tcnur df' vrrscr au comptable du Trésor les fonds 
qu'die détirnt ou doit à concurrence dta montant de la créance du Trésor. 

L'effet de l'opposition administrative s'étrnd aux créanres conditionnelles ou à terme : dans ce caR, les fonds 
~ont versés au Trésor lor~que res créances deviennent exigibles. 

Le paiement con~écutif à une oppo!<ition administrative libère à due concmrence la personne qui l'a effectué 
à l'égard du débiteur de l'amende ou de la condamnation pécuniaire. 

111. Si les fonds détenus ou dus pnr le destinataire de l'opposition administrative sont indisponibles entre 
ses mains, il doit en aviser le comptable du Trésor. 

En ce cas, le comptable doit recourir aux voies d'cx1!cution de droit commuu pour as:::urer le recouvrement 
de la créance du Trésor. Tl en est de même lorsque l'Pxi~tt·ncc du droit du débiteur du Trésor sur le destinataire 
est contestée. 

IV. Les dispositions de l'article 61 modifié du livre Jtr du Code du travail sont applirables aux recouvrements 
effectués conformément au paragraphe l~' du présent article. 

V. Un décret en Conseil d'État déterminera les modalités d'application du présent article . 

• • • • • 0 ...... 0 ............ 0 ••• 0 •••••••••••••••• 0 ••• 

La prétentr loi :-ocra t''(l~rutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 11 juillet 1972. 

CEOitCES POMPIDOU. 

P ar le Président de la République : 

Lr f'rNnif'f ministrP, 

l'icrre ~h:ss:11 f:R. 

LP ministre de l'Économie et des Finances, 

Valéry GtSCAKO o'EsTAt~c. 
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DÉCRET ~u 74-41 DU 18 JANVIER 1974 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction n• 79-26- A6 

du 7 mars 1979 

Recouvrement d 'amendes ct de condamnations I)écuniaires par les com ptables d irects d u Trésor 

Le Premier mini~tre, 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Ju,tice, el du ministre de l'~conomie et des Finances, 
Vu l'artielc 7 de la loi n" 72-650 du ll juillet 1972 portant diverses dispositions d'ordre économique el financier; 
Vu le!' articles 76 à 79 ct 227 du décret n• 62-1587 du 29 décembre 1962 portant ri!glcment génrral sur la Compta-

bilité publique; 

Vu le décret n • 64-L.~3:\ du 22 décembre 1964 relatif au recouvrement des amendes c l condamnations pécuniaires 
par les comptables directs du Trésor, modifié par les décrets n• 6.'1-1006 du 26 novembre 1965, n• 67-293 du 
29 mars 1967, n• 72-629 du 4 juillet 1972 et n• 72-1037 du 17 novembre 1972; 

Le Conseil d'Étal (section des Finances) entendu, 

Décrète: 

ARTICLE PREMI ER. - TI est ajouté au décret du 22 décembre 1964 susvisé un article 6-1 rédigé comme 
suit: 

Article 6-1 
1" Lorsque le débiteur ·d 'amendes ou de condamnations pécuniaires prononcées en matière de contraventions 

de première, deuxième ou troisièml' cla!>se ne s'est pas acquitté spontanément de sa dette dans le délai fixé par 
l'avertissement mentionné à l'article 5 ci-dessus, lesdites amendes et condamnations peuvent également être recouvrées, 
dans les conditions fixées à l'article 7 de la loi susvisée du 11 juillet 1972 et au présent décret, par voie d'opposition 
administrative adressée aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour le compte du débiteur 
ou qui ont une dette envers lui. 

2" Le comptable du Trésor notifie au redevable, par lettre simple, qu'une opposition sera exercée à son 
encontre s'il ne se libère pas de sa dette dans un délai de quinze jours à compter de ladite notification. 

3" L'opposition est notifiée au tiers détenteur, également par lettre simple, quinze jours au moins après la 
notification faite au redevable. 

A l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la notification au tiers détenteur, ce dernier est, dans 
les conditions prévues par la loi, tenu r nvers Je Trésor au paiement de l'amende ou de la condamnation pécuniaire. 

Au cas où le redevable détient une créance conditionnelle ou à terme, l'obligation du tiers détenteur n'est 
pas exécutoire avant que la créanc:c soit devenue exigible. 

4" L'obligation mrntionnée au 3• (2• alinéa) ci-dessus n'existe pas si, avant rexpiration du délai précité de 
quinze jours à compter de la notification faite au tiers détenteur, ce dernier fait connaître au comptable du Trésor 
que les fonds qu'il détient ou qu'il doit sont indisponibles ou l(u'il conteste l 'existence, à son égard, du droit du 
débiteur du Trésor. 

!)" L<'s notifications de J'opposition administrative doivent reproduire, à peinl' de nullité, le texte de l'article 7 
de la loi susvisée du 11 juillet 1972 et celui du présent df.crcl. 

Les délais mentionnés ci-dessus courent du jour qui suit la notification. 

ART. 2. - Le garde des Scl'aux, m1nistre dt! la Justice, le rnini$tre de rÉconomie et des Finances et le 
secrétaire d'État auprès du ministre de l'Économie el dt>~ Finances sont chargés, chacun en l:C qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, C[lÛ sera publi~ au Journal officiel de la République lrançwse. 

Fait à Paris, le 18 janvier 1974. 

PIEIUU: MESSMER. 

Pur le Premier ministre : 

Le ministre de l'Économie c;t des Finances, 

Valéry CrscAno n'EsniNC. 

T.e secrétuirc rf J.;tnt, 
auprès du ministre de l 'Économie ct dt•s Finances, 

Henri TonnE. 

Le garde des Scenu:x, ministre dl' ln ]ustire, 

Jean TAITTINCEn. 





Premier feuillet recto (1) 

(Voir ci·dcssous le mode d'emploi.) 

Année: 

Somme due: 

Année : 

No de référence : 

N• de référence : 

1 
l\1 

L 

(A rappeler dans toute correspondance et lors du versement.) 

Somme due : 

(Voir Je détail p. 3). 

MODES 'DE PAiEMENT 

l o En numéraire à la caisse du com ptable du Trésor; 

2• Par un moyen postal (chèque de virement de préférence) ; 

3• Par un moyen bancaire (chèque barré ou virement de banque) ; 

1 

_j 

(f:tahlir le chèque, le mandat ou le virement à l'ordre du comptable du Trésor 
du poste comptable mentionné dans le cadre ci-contre, sans indiquer le 
nom personnel du comptable.) 

A TOUT PAIEMENT, JOIN-DRE LF. TALON DÉTACHABLE 

MODE D'UTILISATI0:--1 DU TALON 

• Le coller sur la lettre ou sur le talon accompagnant un chèque bancaire 
et non sur le chèque. 

• Le coller très soigneusement sur toute sa surface et sans dépassement dans la 
partie supérieure du cadre < correspondance ~ d'un mandat ou virement 
postal. 

N'utilisez surtout pas d'autres modes de fixation tels qlt'attache·trombone, 
agrafe, épingle, ruban adhésif, ... 

(l) Au verso : les textes de la loi du 11 juillet 1972, article 7, et du décret 
du 18 janvier 1974. 

TRÉSOR PUBLIC 

1 1 
Cachet du poste 

(comportant le n• de C.C.P.) 

L _j 

AMENDES ET COl\DAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

A VIS AVANT OPPOSITION ADMINISTRATIVE 

(Loi n • 72-650 du 11 juilletl972, art. 7, 
e t décret n • 74-41 du 18 janvier 1974) 

Monsieur, Madame, 

Je me vois contraint de vous rappeler que, malgré l'avertissement qui vous 
a été adressé, vous ne vous êtes pas acquitté de l' (des) amende (s) ou condam. 
nation (s) pécuniaire (s) dont le détail et le montant sont rappelés page 3. 

Aussi , je suis dans l'obligation d'en poursuivre le recouvrement et je 
vous informe qu'usant des dispositions de l'article 7 de la loi no 72-650 du 
ll juillet 1972 et du décret no 74-41 du 18 janvier 1974, ddnt les texte ssnt 
reproduits intégralement page 2, une opposition administrative sera exercée à 
votre encontre sur les gommes détenues pour votre compte ou qui vous sont 
dues, par : 

(1) 

Si vous ne vous êtes pa.s acquitté de votre dette dans le délai de 
quinze jours. 

Je vous prie d 'agréer l'expression de mes sentiments d istingués. 

A ,le 19 

Le comptable du Trésor chargé du recouvrement, 

(l) Dans le cas où le tiers détenteur serait un établissement bancaire ou un 
centre de chèques postaux, préciser le numéro de compte. 
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Avis avant opposition administrative 
(Deuxième feuillet) 

Df:CISION 

Titre de 
re cou vremen t Ordonnance 

(amende pénale 
pénale prise Jugement 

fixe émise par 
l'officier du par le juge du Tribunal 
Ministère 

du Tribunal public près le de police 
Tribunal de de police 

grande instance 

De* De* De* 

1 
l 

1 

* Indication du tribunal. 

DÉTAIL DE LA DETTE 

f:LÉMENTS DE LA DETTE 

DATE 

Frais Frais 
de la décision Amende 

de justice de poursuite~ 

Montant total dO : 

SITUATION 
du recouvrement 

Versements 

Total Reste dû 

effectués 
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Premier feuillet recto (1) TRf:SOR PUBLIC 

Identification 

Année : 

N• J~ référence 

r 
M 

L 

(A rappeler dans toute correspondance et lors des versements.) 

Nom du rede' able : 

Adresse : 

Somme d11e : 

N" d'idcnüfication bancaire : 
(A préciser si le tiers détenteur est un organieme bancah·c.) 

:\fODES DE PAIEMENT 

1 

_j 

1" En numéraire à la cais~c du comptable du Trésor (rapporter le présent 
a\1Îs); 

2• Par un moyen postal (chèque de virement de préférence) ; 

3" Par un moyen bancaire (chèque barré ou virement de banque) . 

N. B.- Dans les cas 2 et 3 : 
- établir le chèque, le mandat ou le virement à l'ordre du comptable du 

Trésor du poste comptable menti()nné dans le cadre ci·contre, sans 
indiquer le nom personnel du comptaiJie; 

- rappeler l'année d'émission ct le numéro de référence. 

En cas de paiement par un moyen postal ou bancaire, le tiers détenteur 
qui désire rece,·oir une quittance doit la demander au comptable qui l'enverra 
en franchise. 

(1) Au ver~o : textes des lois du l l juillet 1972, article 7, du décret du 
18 janvier 1974 et du décret du 15 janvier 1975 relatir aux qualités saisissables 
des rémunérations. 

r 1 
Cachet du poste 

(comportant le n• de C.C.P.) 

L _j 

A~ENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

OPPOSITION ADl\UNl STRATIVE 

(Loi n • 72-650 du Il juillet 1972, art. 7 
c t décret n• 7441 d u 18 ja nvit:r 19 74) 

Monsieur, Madame, 

En application des dispositions de l'article 7 de la loi n• 72.650 du 
11 juillet 1972 et du décret n• 74-41 du 18 janvier 1974, dont les textes sont 
reproduits intégralement au verso, vous êtes tenu de me verser, dans les 
quim.c jours de la réception de la présente opposition administrative, la somme 
indiquée ci·contrc, dans la limite des fonds que vous détenez à cette date, pour 
le compte du redevable d'amende (s) ou de contravention (s) pécuniaire (s) 
désigné ci·contre, ou dont vous êtes débiteur envers lui. 

Si vous êtes débiteur de l'intéressé à terme ou sous condition. vous voudrez 
bien vous acquitter entre mes mains dès l'expiration du terme ou de la réali~at ion 

de la condition. 
Si ces fonds représentent des traitements ou salaires, il vous appartiendra 

de déterminer les réserves à effectuer conformémen t aux dispositions du décret 
du 15 janvier 1975 fixant les quotités saisissables rappelées au verso. 

Vos règlements vous libéreront à due concurrence envers votre créancier. 
Si les fonds que vous détenez ou devez sont indisponibles entre vos mains, 

ou si vous contestez vos obligations envers le redevable. vous êtes tenu, conformé· 
ment à la loi, de m'en aviser. 

Je vous prie d 'agréer l'expression de mes sentiments distingués. 

A , le 19 
Le comptable du Trésor chargé du recouvrcmcllt, 

Le redevable désigné CÎ·contre a été informé de la présente mesure par 
notification d'un avis avant opposition administrative. 

"" 
:J 

"' o. ... 
c 

.., 
c 

-...j n ... 
3 o· 
"' 

:J .., 
"' :J 

0 ..... 
-c -...j 
-...j -c -c . IV 

o-. 
> o-

.... .... 

> z 
z 
m x 
m 

z 
0 

~ 



Opposition administrative 
Deuxième feuillet 

ACCUS~ DE RÉCEPTION 

d'opposition administrative 
(à détacher et à retourner au comptable émetteur) 

TIERS DÉTENTEUR 

M. 

REDEVABLE 

Année : 

N• de référence : 

Nom du redevable : 

Adresse : 

Somme due: 

N• d'identification bancaire : 
{A préciser si le tiers détenteur est un organisme bancaire.) 

Faute par la personne avisée de renvoyer le présent accusé de réception 
dans un délai de quinze jours, le comptable du Trésor pourra effectuer à son 
encontre des poursuites avec frais. 

Monsieur, 

J'accuse réception de l'avis par lequel vous me demandez de verser les 
sommes dont je suis : 

- débiteur; 
- détenteur. 

et appartenant à M. : 
à cfJncurrence de ta somme désignée ci·contre, montant d'amende (s) ou condam· 
nation (s) pécuniaire (s) due (s) par ce redevable. 

.~ 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que : 

A , le 

{Signature.) 

19 
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RECTO 

CH 79 bi s Tre 

- 13 - ANNEXE No 5 
à l'Instruction n• 79-26- A6 

du 7 mars 1979 

Opposjtion sur les comptee courants postaux 

1er feuillet 

AMENDES ET CONDAMNATIONS PECUNIAIRES 
OPPOSITION ADMINISTRATIVE 

Monsieur le Chef de centre de chèques postaux de -----------------------

En application des dispositions de l 'art icle 7 de la loi n• 72-650 du 
11 juillet 1972 et du décret n• 74-41 du 18 j anvier 1974, dont lee textes 
sont reproduite en verso, voue êtes tenu de virer à mon compte courant 
postal, dans les quinze jours de la réception de la présente opposition 
adminietrative,la somme indiquée oi-dessoue.dane la limite de l ' avoir 
disponible du compte courant postal du redevable d'amendes et condamna­
tions pécuniaires. 
Si les fonds que vous détenez sont indisponibles, vous êtes tenus , confor­
mément à la loi, de m'en a viser . 

Cachet du poste 

Références 

No 
Intitulé 

Le 

Le Comptable du Trésor 

1 

D 
COMPTE A DEBITER 

C7 

~COMPTE 
B.P.F. 

A CREDITER 

NO 
Intitulé u 
Motif de non paiement 

Au verso de ce premier feuillet sera reproduit le texte de la loi n° 72- 650 du 
11 juillet 1972, art i cle 7 et celui du décret n° 74 - 41 du 18 j anvier 1974. 



ANNEXE No 5 

RECTO 

êH .50 Trê 

- 14-

Opposition sur les c~~ptea courante postaux 

2e feuillet 

AVIS 
DE CREIJIT 

en exécut ion d'une OPPOSITION ADMINISTRATIVE 
pour le recouvrement è'AME~DES et CONDAMNATIONS PECUNIAIRES 

VERSO 

Références 

NO 
Intitulé 

L/ 
COMPTE DEBITE 

L/ 

~ COMPTE 

B. P. F. ---------------------------------

CREDITE 

NO 
IntitulP. 

Date 

[ 
Vierge 

du débit 

] 
du Crédit 

J 
Date 

[ 



REc·ro 

- 15 - ANNEXE No 5 

Opposit ion sur les comptes courants poutaux 

CH 49 Tré 

AVIS 
DE DEBIT 

3e feuillet 

en exécution d ' une OPPOSITION ADMINISTRATIVE 
:pour 1e recouvrement d 'M1EtiDES ET CONDAMNATIONS PECUNIAIRES 

R.~ férences 

NO 
Intitulé 

NO 
Intitulé 

L7 

D 
COMPTE DEBITE 

L7 

B. P . F. 

~ COMPTE CREDITE 

Le t i tulaire du compte a été informP 
de la présente mesure par notification 
d'un avis avant opposition administrative. 

du cUbit 

J 
Au verso de ce troisième feuillet sera re produit le texte de la loi n° 72-650 
du 11 juillet 1972 . article 7 et celui du décret n° 74- 41 du 18 janvier 1974 . 


